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Maison des Fêtes et des Familles - Tarifs

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Fréderic KIZILDAG, Richard
MARION, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  David LAÏB  donne pouvoir  à Hélène GEOFFROY,  Christine BERTIN
donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La Maison des Fêtes et des Familles (MFF) est un équipement de la Ville essentiel pour le
développement du lien social qu’elle permet à travers son offre de location aux familles et
aux associations Vaudaises.  Les entreprises Vaudaises peuvent  également accéder à la
MFF pour organiser des colloques ou des formations.

Cet  équipement  très  prisé  par  nos  habitants  est  composé  de  trois  salles  adaptées  à
différents besoins :

• la salle 1 a une surface de 380 m² et peut accueillir  jusqu’à 350 personnes. Elle
dispose d’une estrade et d’une cuisine équipée ;

• la salle 2 fait 180 m², elle a un jauge de 150 personnes et propose également une
cuisine équipée à ses utilisateurs ;

• la salle 3 fait  155 m², elle peut accueillir  100 personnes et met à disposition des
loueurs une cuisine permettant la réchauffe des plats. 

Les tarifs de la MFF ont été fixés en 2018.

La Maison des Fêtes et des Familles développe une offre que peu de Villes environnantes
proposent à leurs habitants. En effet, ses horaires d’ouverture très larges, ses équipements
complets avec des cuisines équipées, ses prestations en matière de sécurité et ses tarifs
abordables, confèrent à cet équipement une attractivité très appréciée par les Vaudais. 

Il est proposé aujourd’hui de réactualiser les tarifs de la Maison des Fêtes et des Familles
selon le tableau annexé à la présente délibération et de créer de nouveaux tarifs pour les
locations en semaine. S’agissant de ces derniers, il permettent de louer les salles 2 et 3 en
journée à moindre coût, du lundi au jeudi, pour les fêtes familiales telles que les repas ou les
anniversaires.  Cette  nouvelle  offre  de  service  répondrait  à  un  besoin  exprimé  par  les
usagers.

Les modalités d’accès des associations à l’équipement ne sont pas modifiées de manière à
ce qu’elles puissent également en bénéficier prioritairement du lundi au jeudi, une fois par an
et à des tarifs très accessibles.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter les nouveaux tarifs de la Maison des Fêtes et des Familles comme figurant
en annexe de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adopter les nouveaux tarifs de la Maison des Fêtes et des Familles comme figurant
en annexe de la présente délibération.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 27 mars 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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